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I. Introduction 

1. Le présent document vise à inviter le Conseil sur les affaires générales et la politique (Conseil) à 
charger le Bureau Permanent (PB) de commencer à évaluer la nécessité de convoquer une première 
réunion éventuelle de la Commission spéciale afin d’examiner le fonctionnement pratique de la 
Convention de la HCCH du 13 janvier 2000 sur la protection internationale des adultes (Convention de 
2000). Les commentaires suivants viennent étayer cette proposition. 

II. Événements et développements passés 

2. Du 5 au 7 décembre 2018, une conférence organisée conjointement par la Commission 
européenne et la HCCH s’est tenue à Bruxelles (Belgique) pour discuter de la « Protection 
transfrontière des adultes vulnérables » (conférence conjointe CE-HCCH)1. Environ 130 experts de plus 
de 35 États représentant tous les continents se sont réunis à cette occasion. La conférence a offert un 
forum unique pour discuter de la protection transfrontière des adultes vulnérables du point de vue 
d’organisations intergouvernementales telles que les Nations Unies, la HCCH, l’Union européenne et 
le Conseil de l’Europe, ainsi que du point de vue d’un certain nombre d’organisations non 
gouvernementales2. 

3. Les experts présents lors de la conférence conjointe CE-HCCH ont souligné l’importance pratique 
du sujet. Les discussions ont porté sur les besoins actuels des adultes vulnérables dans les situations 
transfrontières, les réponses et les expériences des États à cet égard, ainsi que sur les travaux futurs 
possibles dans ce domaine du droit. Les Parties contractantes à la Convention de 2000 ont fait part de 
leur expérience de la mise en œuvre et du fonctionnement de la Convention. Un certain nombre de 
Parties non contractantes ont également fait part des efforts qu’elles déploient ainsi que de leur 
expérience en rapport avec la mise en œuvre de la Convention. 

4. Les Conclusions et Recommandations adoptées lors de la conférence conjointe CE-HCCH ont 
confirmé la nécessité, dans le domaine des services post-conventionnels, d’élaborer un Profil d’État, 
d’utiliser les communications judiciaires directes, d’élaborer des formulaires modèles et des modèles 
de certificats ainsi que des registres électroniques et de définir et promouvoir des bonnes pratiques3. 

5. À la lumière de ce qui précède, la conférence conjointe CE-HCCH (dans la Conclusion et 
Recommandation No 16) a apporté son soutien au BP pour qu’il demande l’approbation du Conseil 
afin de commencer à planifier et organiser une première réunion d’une Commission spéciale afin 
d’examiner le fonctionnement pratique de la Convention de 2000. Plus précisément, le BP suggère 
d’élaborer un questionnaire pour recueillir les avis des Parties contractantes et non contractantes sur 
les questions qu’elles souhaitent voir traiter par la Commission spéciale, telles que, par exemple : 

• l’examen général du fonctionnement pratique de la Convention de 2000 ; 

• l’examen du fonctionnement pratique de la Convention de 2000 portant sur des questions 
spécifiques (par ex., la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution, 
l’exequatur, la force exécutoire, la coopération, les certificats (art. 38)) ;  

• l’élaboration d’un Profil d’État fournissant, par exemple, des informations sur la nature et 
les exigences de fond et de forme des mesures prévues par la législation nationale 
conformément à la Convention de 2000, ainsi que sur les conditions de leur entrée en 
vigueur ; 

                                                 

1  Pour l'ordre du jour et les Conclusions et Recommandations de la conférence conjointe CE-HCCH, voir respectivement 
les annexes I et II. 

2  Les organisations suivantes ont participé à la conférence conjointe CE-HCCH : AGE Platform Europe, Alzheimer’s 
Disease International, l’Institut européen de droit, de l’Union Internationale du Notariat (UINL) et STEP. 

3  Voir annexe II, Conclusions et Recommandations Nos 4 à 15. 
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• la collecte d’informations sur les réformes législatives menées parallèlement à la mise en 
œuvre de la Convention de 2000 (y compris les mécanismes d’« aide à la décision ») 
et / ou la discussion de ces réformes ; 

• l’identification des sujets pour lesquels des guides de bonnes pratiques ou des manuels 
pratiques pourraient être élaborés à l’avenir ; 

• l’élaboration et l’utilisation de formulaires modèles (ou de dispositions types) et / ou de 
modèles de certificats de pouvoir de représentation ; 

• l’élaboration de systèmes de registres électroniques pour vérifier l’authenticité et 
l’intégrité du pouvoir de représentation et, dans la mesure du possible, leur entrée en 
vigueur ; 

• les communications judiciaires directes ; 

• la collecte de données statistiques ; 

• la promotion et la sensibilisation, y compris, par exemple, le rapport avec l’article 12 de la 
Convention des Nations Unies du 13 décembre 2006 relative aux droits des personnes 
handicapées et les travaux du Conseil de l’Europe visant à faire progresser la mise en 
œuvre de cadres de pouvoir de représentation ; et, 

• d’autres questions à suggérer par les répondants. 

6. Par ailleurs, les Parties contractantes et non contractantes seraient invitées à définir un niveau 
de priorité (c.-à-d., élevé, moyen et faible) pour chaque question retenue dans leurs réponses au 
questionnaire. Le BP fera rapport au Conseil lors de sa réunion de 2020 sur la base des réponses reçues 
et le Conseil pourra alors décider si une réunion d’une Commission spéciale est effectivement 
opportune, compte tenu également du programme de travail global de la HCCH et de ses incidences 
budgétaires. Sous réserve de l’approbation du Conseil, cette réunion pourrait se tenir dans la deuxième 
partie de 2021 (éventuellement en juin ou en octobre). 

III. Répercussions sur les ressources 

7. Le travail sera effectué par le Juriste diplomate ayant la responsabilité principale de la 
Convention de 2000, avec en particulier le soutien d’un détachement à temps partiel et à distance 
auprès du BP par un membre du Réseau international de juges de La Haye de Belgique. Ce 
détachement a été approuvé par les autorités nationales compétentes. 

IV. Proposition soumise au Conseil 

8. Le moment est venu de suivre et de promouvoir plus activement la Convention de 2000. Celle-
ci a été conclue il y a près de 20 ans. Elle compte actuellement 12 Parties contractantes et sept États 
signataires ; un certain nombre d’États travaillent à la mise en œuvre et à la future ratification de la 
Convention de 2000. Le BP est d’avis qu’une première réunion d’une Commission spéciale chargée 
d’examiner le fonctionnement pratique de la Convention pourrait non seulement avoir un effet positif 
sur le fonctionnement pratique de la Convention, mais également sur sa promotion au niveau mondial. 

9. Le BP demande donc l’approbation du Conseil de procéder à la préparation du questionnaire 
susmentionné. Dans ce cas, le BP fera rapport lors de la réunion du Conseil en 2020 sur les conclusions 
des réponses au questionnaire. Le Conseil déciderait alors si une réunion de la Commission spéciale 
devrait être convoquée ou non et, dans l’affirmative, si elle doit se tenir en juin ou en octobre 2021. 
Par ailleurs, en 2020, le Conseil déciderait, sur la base des réponses reçues au questionnaire, quelles 
autres activités préliminaires, le cas échéant, devraient être entreprises par le BP avant la réunion de 
la Commission spéciale en 2021. 
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